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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les tribunaux judiciaires 
(chapitre T-16)

Annexe IV de la Loi sur les tribunaux judiciaires 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément à  
l’article 10 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1)  
et à l’article 181 de la Loi sur les tribunaux judi- 
ciaires (chapitre T-16), que le « Règlement modifiant 
l’annexe IV de la Loi sur les tribunaux judiciaires », dont 
le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 15 jours à compter 
de la présente publication.

Ce	projet	de	 règlement	apporte	des	modifications	à	 
l’annexe IV de la Loi sur les tribunaux judiciaires, concer-
nant les attributions des juges de paix fonctionnaires, 
en lien avec l’arrêt R. c. Zora (2020 CSC 14), rendu le  
18 juin 2020.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact 
sur les citoyens, sur les entreprises et en particulier sur 
les P.M.E.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant  
à Me Patrick Naud-Cavion, Direction générale des  
services de justice, ministère de la Justice, 1200, route de 
l’Église, 7e étage, Québec (Québec) G1V 4M1, courriel : 
patrick.naud-cavion@justice.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit avant l’expiration du délai de  
15 jours mentionné ci-dessus, au ministre de la Justice,  
1200, route de l’Église, 9e étage, Québec (Québec)  
G1V 4M1.

Le ministre de la Justice,
Simon	Jolin-Barrette

Règlement modifiant l’annexe IV de  
la Loi sur les tribunaux judiciaires
Loi sur les tribunaux judiciaires 
(chapitre T-16, a. 181)

1. L’annexe IV de la Loi sur les tribunaux judiciaires 
(chapitre	T-16)	est	modifiée	par	la	suppression	:

1° du sixième tiret de la catégorie 2 du paragraphe 1;

2° du sixième tiret de la catégorie 1 du paragraphe 2;

3° du sixième tiret de la catégorie 2 du paragraphe 2°.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.

75665

Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Hygiénistes dentaires 
— Activités professionnelles qui peuvent être  
exercées par des personnes autres que  
des hygiénistes dentaires

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le Règlement sur les activités professionnelles 
qui peuvent être exercées par des personnes autres que 
des hygiénistes dentaires, tel qu’adopté par le Conseil 
d’administration de l’Ordre des hygiénistes dentaires du 
Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, est publié à titre 
de	projet	et	pourra	être	examiné	par	l’Office	des	profes-
sions du Québec puis soumis au gouvernement qui pourra 
l’approuver,	avec	ou	sans	modification,	à	l’expiration	d’un	
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement vise à déterminer, parmi les activités 
professionnelles que peuvent exercer les hygiénistes 
dentaires, celles qui, suivant les conditions et moda-
lités qui y sont déterminées, peuvent l’être par les  
personnes suivantes :
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